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Début 2008, le ministère du Budget a livré quelques 
chiffres concernant les infractions routières. 27 mil-
lions d’amendes routières ont été émises en 2007. 
Et 90 000 permis de conduire ont été retirés en 2007, 

soit une hausse de 29 % par rapport à l’année précédente, 
a indiqué en début d’année Gérard Gachet, le porte-parole 
du ministère de l’Intérieur. « Il y a effectivement encore trop 
d’infractions commises… mais cela signifie également que la 
qualité des contrôles s’améliorant, on arrive quand même à 
faire baisser le nombre de morts sur les routes, ce qui est notre 
objectif », a-t-il déclaré à l’AFP. Dans le même temps, précisons 
que 1,4 million de personnes ont recouvré l’ensemble de leurs 
points, soit + 25 % par rapport à 2006.

Condamnations
Les dernières statistiques globales du ministère de la Justice 
portant sur les condamnations routières remontent à 20051. Cette 
année-là, il y a eu au total 256 082 condamnations pour infrac-
tions à la circulation routière et aux transports, dont 212 256 délits 
routiers (soit près de 83 % du total). Il y a eu également 14 333 

contraventions de 5e classe pour grand excès de vitesse (36 % 
des contraventions de 5e classe). La conduite en état alcoo-
lique est, quant à elle, en cause dans 60 % de ces délits, et 
la conduite sans permis dans 11 % d’entre eux. Et les peines 
peuvent être sévères : les condamnations pour conduite en état 
alcoolique donnent lieu à un emprisonnement dans 43 % des 
cas… la durée moyenne de l’emprisonnement étant de trois mois 
et demi. Dans la grande majorité des cas (92,5 %), les délin-
quants sont des hommes, le plus souvent âgés de 40 à 59 ans. 
Des données confirmées par l’administration pénitentiaire. Son 
directeur, Claude d’Harcourt, a déclaré récemment qu’il y avait 
actuellement « une hausse significative des incarcérations pour 
violences routières ». Si le nombre de personnes écrouées a 
augmenté de 6 % en France en 2007, c’est en partie à cause 
de la progression des condamnations à des courtes peines 
pour des infractions routières. La raison ? La loi sur la violence 
routière de 2003, qui a introduit des peines plus sévères, et une 
politique de contrôles plus systématiques. 

1. Annuaire statistique de la Justice, édition 2007, pages 180 à 183. 
Voir www.justice.gouv.fr, rubrique « Budget et statistiques ».

infractions au Code de la route : 
l’alcool toujours en tête

La sécurité routière 
passe par le respect 
des règles par 
chacun : nous sommes 
tous responsables. 
C’est pourquoi les 
dispositions qui 
garantissent la sécurité 
sur la route font l’objet 
d’une vigilance accrue 
des pouvoirs publics,  
et particulièrement  
de la justice. Le point  
sur l’organisation  
du système. 

Le traitement des infractions de A à Z

le policier et le gendarme avec un timbre-amende 
ou amende forfaitaire. Il oblige l’auteur de la contra-
vention à payer une amende. Son paiement éteint 
les poursuites ; son non-paiement entraîne l’émis-
sion d’une amende forfaitaire majorée. En cas de 
contestation de l’infraction, l’affaire est transmise 
au tribunal.

Les infractions les plus graves 
Les infractions les plus graves sont relevées par pro-
cès-verbal et envoyées par la police ou la gendar-
merie au procureur de la République (magistrat qui 
prend en charge les poursuites) pour les contraven-
tions de 5e classe, et à l’officier du ministère public 
(qui n’est pas un magistrat, mais un commissaire de 
police) pour les autres contraventions. 

Le rôle du procureur 
Le procureur de la République peut décider, en fonc-
tion de l’infraction commise, de poursuivre ou non. 
Dans les cas les moins graves, il peut prononcer des 
peines alternatives aux poursuites (lire p. 16), qui non 
seulement ont une forte valeur pédagogique, mais 
permettent en outre de désengorger les tribunaux.

Que se passe-t-il lorsque vous commettez 
une infraction au Code la route ? Comment 
la justice fonctionne-t-elle ? Quelles sont les 
différentes sanctions possibles ? Il existe 

quatre catégories de juridictions en charge du juge-
ment des infractions pénales : la cour d’assises pour 
les crimes, le tribunal correctionnel pour les délits, le 
tribunal de police pour les contraventions de 5e classe 
et le juge de proximité pour les contraventions de la 1re 
à la 4e classe. Seuls ces trois derniers cas nous inté-
ressent puisqu’il n’y a que deux sortes d’infraction à la 
circulation routière : les délits et les contraventions. 

Cinq classes de contraventions
Les contraventions, qui sont les infractions routiè-
res les plus nombreuses, sont divisées en 5 classes 
(par ordre croissant de gravité). Elles sont passibles 
d’une amende, et d’une suspension du permis du 
conduire en ce qui concerne les plus graves : celles 
de 4e classe (feu rouge grillé, stop non respecté, excès 
de vitesse…) et de 5e classe (défaut d’assurance…). 

L’amende forfaitaire 
Les infractions les moins graves sont relevées par 

contraventions maxima

1re classe 38 e

2e classe 150 e

3e classe 450 e

4e classe 750 e

5e classe 1 500 e

Montant des contraventions (article 131-13 du code pénal)

contraventions AF minorée Amende forfaitaire AF majorée Maxima

Paiement ≤ 3 jours de la remise
≤ 15 jours de l’envoi

≤ 45 jours ≤ 45 jours …

Piéton … 4 e 7 e 38 e

1re classe … 11 e 33 e 38 e

2e classe 22 e 1 35 e 75 e 150 e

3e classe 45 e 1 68 e 180 e 450 e

4e classe 90 e 1 135 e 375 e 750 e

1. Sauf stationnement.

Montant des amendes forfaitaires 
(article R.49, R.49-7 et R. 49-9 du code de procédure pénale)

+ 29 % de permis de conduire ont été retirés en 2007  
par rapport à 2006, soit 90 000 permis

En 2005, on 
dénombrait 
212 256 délits 
routiers.  
(Source : ministère 
de la Justice)
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suite page 16…


